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1910-11 contre $148,250 pour 1909-10 et $91,687 pour 1908-
09. 

Pendant les douze mois terminés le 30 juin 1910 le nombre Naturalisa-
de naturalisations effectuées en vertu de la loi des naturalisa- tions. 
tions a été de 15,071. Sur ce nombre 6,085 étaient autrefois 
citoyens des Etats-Unis. 

La loi de la tempérance du Canada qui interdit la vente des 
liqueurs enivrantes dans les endroits qui l'ont adoptée, et qui est Loi de la tem-
appliquée par le département du secrétaire d'Etat, est main- pérance du 
tenant en vigueur dans vingt-deux comtés ou villes, dont dix dans 0 a n a d a > 

la Nouvelle-Ecosse, dix au Nouveau-Brunswick et deux au 
Manitoba. Cette loi n'est exécutoire dans aucune des autres 
provinces ou territoires du Dominion. Il y a eu deux élections 
sous la loi en 1910. Toutes deux ont eu lieu dans la province 
de la Colombie-Britannique en réponse à des pétitions deman
dant à ce que la loi soit mise en vigueur, l'une dans la ville de 
Prince Rupert et l'autre dans la ville de Chilliwack. Dans 
chaque cas la pétition a été renvoyée. 

La loi des jeunes délinquants de 1908 a été mise en vigueur 
en trois endroits en 1910, savoir: dans la cité de Vancouver, Traitement 
C.-B., par proclamation, datée du 9 juillet; dans la cité de Vie-des jeunes dé-
toria, C.-B., le 3 novembre, et dans la cité et municipalité de l n 1 u a n s> 

Charlottetown. I. P.-E., le 25 novembre. La loi ayant été 
mise en vigueur dans les villes d'Ottawa et Winnipeg en 
1909, il y a maintenant cinq villes au Canada où elle est appli
quée. 

Des étalons de qualité pour la viande et les produits de viande, v , , 
le grain et les produits de grain, le lait et les produits de lait, qualité pour 
ont été établis en vertu de la loi de l'adultération S. R. 1906, c. les aliments. 
133 art. 26 et publiés dans la Gazette du Canada du 29 octobre 
(viande), du 5 novembre (grain) et du 12 novembre (lait). 

Le 31 mai, qui était le huitième anniversaire de la paix de 
Vereeniging, la loi du Parlement impérial du Sud-Afrique 1909, Union du Sud-
par laquelle la colonie du Cap, le Natal, le Transvaal et la AfrlcLue-
colonie de la rivière Orange, sont formés en union législative 
sous le nom de Union du Sud-Afrique, est entrée en vigueur. 
Le parlement se compose d'un Sénat et d'une Chambre de dé
putés. Le premier Parlement de l'Union sud-africaine a été 
ouvert à Capetown le 4 novembre par LL. A. R. le duc et la 
duchesse de Connaught. Le gouvernement du Canada a été 
représenté à cette occasion par l'hon. Rodolphe Lemieux, 
ministre des postes. 

Le service du timbre-poste impérial britannique de deux 
centins a été accordé aux bureaux de poste britanniques de Service postal 
Bahrein, Guadar et Muscat et aux bureaux de poste britanniques c a n a ien ' 
et français des établissements français. des Indes. Les conven
tions pour l'échange de colis postaux entre le Royaume-Uni, 
Jamaïque, Trinidad, Ste-Lucie, Barbades, Bahamas et la Guyane 
anglaise ont été modifiées, et une nouvelle convention a été 


